


RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
MINISTÈRE DE LA JUSTICE

Direction des affaires criminelles et des grâces
Casier judiciaire national

44317 NANTES CEDEX 3

BULLETIN NUMÉRO 3

Le magistrat, chef du service du Casier judiciaire national
Eric SERFASS

Réf : 20056106131//1410/000000000/INTERNET/000/N/N

Bulletin délivré le 25 février 2020

Vérifiable sur
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/verif
· date de délivrance            25/02/2020
· heure de délivrance          14:10
· identifiant document        20056028751B3
· clé de contrôle                  EA9780F0

FREDERIC STRAVIUS
KERLIGUET
LIEU-DIT
29900 CONCARNEAU

Résultat à vérifier
0C6900E3 1FD0468E BBEA3E8F B34BC7EA
58F3B0C4 9263FE58 6A23AAB5

IDENTITÉ
Nom STRAVIUS
Prénom(s) FREDERIC
Sexe Masculin
Date de naissance 26 mai 1986
Lieu de naissance ABBEVILLE (80)
Nom d’usage STRAVIUS

Relevé des condamnations devant figurer au bulletin numéro 3 (article 777 du Code de procédure pénale)

En l’absence de condamnation devant figurer au bulletin numéro 3, celui-ci comporte
une barre transversale (article R. 84 du Code de procédure pénale)
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Bulletin délivré le 12 mars 2020

Vérifiable sur
https://casier-judiciaire.justice.gouv.fr/verif
· date de délivrance            12/03/2020
· heure de délivrance          11:51
· identifiant document        20072019612B3
· clé de contrôle                  4599903E

MARINE DANIEL
29 RUE DE TOULMENGLEUZ
29900 CONCARNEAU

Résultat à vérifier
C98B66ED C7AAD351 D406061C
DD07DEC2 5A1758A5 65689784 DFD2D0D4

IDENTITÉ
Nom DANIEL
Prénom(s) MARINE
Sexe Féminin
Date de naissance 26 août 1994
Lieu de naissance QUIMPER (29)

Relevé des condamnations devant figurer au bulletin numéro 3 (article 777 du Code de procédure pénale)

En l’absence de condamnation devant figurer au bulletin numéro 3, celui-ci comporte
une barre transversale (article R. 84 du Code de procédure pénale)


